
Activités hivernales et sportives à Vaudreuil-Dorion 
en ce début d’année 2022

Vaudreuil-Dorion, le 6 janvier 2022 – Dans le respect des dernières directives gouvernemen-
tales, la Ville de Vaudreuil-Dorion est en mesure d’offrir diverses activités hivernales extérieures 
et certains plateaux sportifs en pratique libre à sa population.

Piscine intérieure

Le bain libre est actuellement disponible pour la pratique en solo ou en famille. La réservation 
est obligatoire, en ligne, deux jours avant la période souhaitée, et ce, dès 9 h. La carte de citoyen 
est requise et les places sont limitées. Le passeport vaccinal doit être présenté à l’arrivée à la 
piscine.

Aréna

Des périodes de patinage libre seront offertes tous les jours à compter du 8 janvier. La réserva-
tion est aussi obligatoire, en ligne, deux jours avant la période souhaitée, et ce, dès 9 h. La carte 
de citoyen est requise et les places sont limitées. 

La réservation de glace complète ou de demi-glace sera aussi possible à compter du 8 jan-
vier pour la pratique du patinage libre, du hockey libre, du patinage de vitesse ou du patinage 
artistique en famille (personnes vivant à la même adresse) ou avec un intervenant (moniteur, 
entraîneur, instructeur, etc.). Il est à noter que les intervenants peuvent dispenser des leçons 
ou des cours privés à un seul client à la fois, ou à des personnes habitant sous le même toit. Le 
passeport vaccinal est requis.

Centre Multisports

Les sports de raquette (tennis et badminton), la piste de course et le mur d’escalade sont acces-
sibles sur réservation au Centre Multisports. Les réservations sont de mise, via le site Web du 
centre (centremultisports.org). Le passeport vaccinal est requis pour accéder aux installations.

Bibliothèque

La bibliothèque demeure ouverte selon l’horaire habituel, soit du lundi au vendredi, de 10 h à 
21 h, ainsi que les samedis et dimanches, de 10 h à 17 h. À noter que le port du masque de 
procédure (en papier) est recommandé pour toute visite d’une durée de plus de 15 minutes.
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Parc-nature Harwood

Le parc-nature est ouvert tous les jours de 7 h à 23 h. Des raquettes, bâtons de marche et cram-
pons peuvent déjà être empruntés. D’ici quelques semaines s’ajouteront des skis de fond, des 
vélos à pneus surdimensionnés et des soucoupes pour glisser. Le passeport vaccinal est requis 
pour la location d’équipement.

L’aire d’exercice canin, d’une superficie de 7 125 m2 (76 692,9 pi2) est ouverte. Les chiens en 
laisse sont admis seulement dans le sentier de marche identifié. Il est important de respecter 
la signalisation en place et de garder une distance entre les marcheurs. Les propriétaires ont la 
responsabilité de ramasser les besoins de leur chien et d’en disposer adéquatement. La Ville se 
réserve le droit de fermer les sentiers advenant le non-respect des consignes. 

Patinoires extérieures

Certaines patinoires extérieures sont praticables. Le portail citoyen (application BCITI+) permet 
de vérifier lesquelles sont ouvertes ou fermées dans la section État des services. 

Le parc-école des Quatre-Saisons a pris des allures de halte hivernale alors que des lumières et 
des tables à pique-nique se sont ajoutées à l’anneau de glace. Une telle halte sera prochaine-
ment aménagée au parc de la Maison-Valois. À noter que le passeport vaccinal est désormais 
requis pour accéder au chalet du parc de la Maison-Valois.

Lumin’Art 

L’exposition Lumin’Art, en cours au parc du 405, avenue Saint-Charles est prolongée jusqu’au 
10 février. Dès la tombée du jour, il est possible d’admirer les 12 lanternes géantes réalisées par 
des artistes de Vaudreuil-Dorion et des élèves d’écoles primaires.

Services municipaux

L’hôtel de ville est toujours accessible aux citoyens. Cependant, il est fortement suggéré d’utili-
ser les services en ligne lorsque c’est possible et de communiquer avec le personnel de la Ville 
via courriel ou par téléphone.

Les séances du conseil ont repris en mode virtuel uniquement. Elles sont webdiffusées en direct 
et en différé au csur.tv. La prochaine séance aura lieu le 17 janvier à 19 h 30.
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